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(54) Installation de stockage et de délivrance de boîtes de médicaments

(57) PHARMACIE AUTOMATISME
La présente invention concerne une installation de

stockage et de délivrance de boîtes de médicaments
comprenant au moins un module (1) comprenant une
pluralité de canaux (2) superposés et juxtaposés, desti-
nés à recevoir des boîtes, caractérisé par le fait qu’elle
comprend un circuit de triage de boîtes, destiné au tri

des boîtes en vue de leur stockage dans les canaux (2),
agencé au moins partiellement au-dessus et en dessous
d’un module (1) de canaux (2).

L’invention trouvera plus particulièrement son appli-
cation dans les officines de pharmacie. En officine, le
nombre de références de médicaments à stocker est de
plus en plus problématique.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de stockage et de délivrance de boîtes de médicaments.
[0002] L’invention trouvera plus particulièrement son
application dans les officines de pharmacie. En officine,
le nombre de références de médicaments à stocker est
de plus en plus problématique. Aujourd’hui, des installa-
tions de stockage et de délivrance de médicaments plus
ou moins automatisées sont installées dans les pharma-
cies pour tenter de réduire le temps nécessaire au stoc-
kage des médicaments.
[0003] Il existe des dispositifs pour assister les phar-
maciens pour l’introduction des médicaments dans l’ins-
tallation de stockage. Ces dispositifs permettent le tri
et/ou l’identification des médicaments de manière auto-
matique.
[0004] Ces innovations constituent des gains de temps
essentiels pour les pharmaciens qui peuvent se consa-
crer au conseil de leur clientèle.
[0005] Toutefois, on s’aperçoit que les pharmacies doi-
vent toujours trouver des locaux plus grands pour agen-
cer les dispositifs de stockage, de délivrance, de tri et/ou
d’identification. Ce qui amène les pharmacies à réduire
leur surface de vente directe aux clients. Or, cette surface
est de plus en plus appréciée par les clients et il n’est
pas rentable pour le pharmacien de la réduire.
[0006] Il existe donc le besoin de proposer une instal-
lation qui permet à la fois un gain de temps pour le phar-
macien sans perturber l’agencement de la pharmacie.
[0007] A cet effet, la présente invention propose une
installation de stockage et de délivrance de boîtes de
médicaments comprenant au moins un module compre-
nant une pluralité de canaux superposés et juxtaposés,
destinés à recevoir des boîtes, caractérisée par le fait
qu’elle comprend un circuit de triage de boîtes, destiné
au tri des boîtes en vue de leur stockage dans les canaux,
agencé au moins partiellement au-dessus et en dessous
d’un module de canaux.
[0008] L’installation selon l’invention est compacte, el-
le permet à la fois de stocker, délivrer et trier les boîtes
de médicaments sur un espace limité. Il est avantageux
de prévoir que l’installation comprenne au moins un dis-
positif pour introduire et/ou retirer les boîtes des canaux
de stockage.
[0009] Le circuit de triage se positionne au moins par-
tiellement à l’aplomb du module, préférentiellement au-
dessus et/ou en dessous.
[0010] L’invention est tout particulièrement avanta-
geuse lorsque le circuit de triage forme une boucle, ou
du moins que la sortie du circuit est superposée à l’entrée
du circuit pour faciliter la remise en circuit d’une boîte
n’ayant pas été récupérée à l’issue du circuit de triage.
[0011] D’autres buts et avantages apparaîtront au
cours de la description qui suit qui présente un mode de
réalisation de l’invention illustratif mais non limitatif.
[0012] Suivant des variantes alternatives ou cumulati-
ves mais non limitatives, l’invention est telle que :

- le module comprend des canaux inclinés ;
- elle comprend un dispositif de préhension configuré

pour introduire et/ou retirer les boîtes des canaux ;
- elle comprend un dispositif de délivrance des boites

hors des canaux ;
- le dispositif de délivrance et le dispositif de préhen-

sion sont réunis dans un système automatique ;
- le circuit de triage comprend une pluralité de dispo-

sitifs agencés à la suite les uns des autres ;
- le circuit de triage comprend un dispositif de con-

voyage destiné à recevoir les boîtes avant leur tri et
à former une zone tampon ;

- elle comprend une zone inférieure située dans un
plan inférieur au module et au moins partiellement
en dessous d’au moins un module ;

- le dispositif de convoyage est agencé dans une zone
inférieure d’au moins un module ;

- elle comprend une zone supérieure située dans un
plan supérieur au module et au moins partiellement
au-dessus d’au moins un module ;

- le circuit de triage comprend un dispositif élévateur
de sorte à acheminer les boîtes entre une zone in-
férieure et une zone supérieure d’au moins un
module ;

- le dispositif élévateur est agencé de manière juxta-
posée à au moins un module de canaux ;

- le circuit de triage comprend un tube au travers du-
quel circulent les boîtes, le tube étant mobile en os-
cillation ou en rotation autour de son axe
longitudinal ;

- l’axe longitudinal du tube est incliné par rapport à un
plan horizontal de sorte à faciliter le déplacement
des boîtes au travers du tube ;

- le tube est agencé dans une zone supérieure d’au
moins un module ;

- le circuit de triage comprend en entrée du circuit de
triage une trémie destinée à recevoir et à espacer
les boîtes chargées dans ledit circuit ;

- la trémie est agencée dans la zone inférieure d’au
moins un module ;

- le circuit de triage est agencé de sorte que la sortie
du circuit soit superposée à l’entrée du circuit de sor-
te qu’une boîte n’ayant pas été prélevée à la sortie
du circuit retourne à l’entrée ;

- le circuit de triage forme une boucle autour d’au
moins un module de canaux ;

- elle comprend une pluralité de dispositifs sont agen-
cés de manière superposés les uns aux autres et
juxtaposés à au moins un module.

[0013] Suivant un autre aspect, l’invention concerne
un procédé de triage et de stockage de boîtes de médi-
caments dans une installation telle que décrite ci-dessus.
[0014] Avantageusement, le procédé de triage et de
stockage comprend au moins un module comprenant
une pluralité de canaux juxtaposés et superposés et un
circuit de triage agencé au moins partiellement au-des-
sus et en dessous d’au moins un module comprenant au
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moins un tapis de convoyage, une zone d’arrivée des
boîtes dans le circuit et une zone de sortie des boîtes du
circuit et avantageusement un dispositif élévateur.
[0015] Le procédé comprend l’introduction de boîtes à
l’entrée du circuit de triage, avantageusement par une
trémie ; avantageusement, la mise en tampon des boîtes
sur le tapis de convoyage ; avantageusement, la sépa-
ration des boîtes par un dispositif de séparation ; le tri
des boîtes par un dispositif de tri ; avantageusement,
l’identification des boîtes par un dispositif d’identification
et la sortie des boîtes. Selon une possibilité, les boîtes
sont déplacées par un dispositif élévateur entre les dif-
férents niveaux de hauteur.
[0016] A la sortie du circuit, les boîtes sont récupérées
par un dispositif de préhension.
[0017] Les figures ci-jointes sont données à titre
d’exemples et ne sont pas limitatives de l’invention. Elles
représentent seulement un mode de réalisation de l’in-
vention et permettront de la comprendre aisément.

La figure 1 représente une vue de face en perspec-
tive d’une installation selon l’invention.
La figure 2 est une vue de l’arrière en perspective
selon la figure 1.
La figure 3 est une vue de détail côté droit de l’ins-
tallation de la figure 2.

[0018] L’installation selon l’invention comprend au
moins un module 1 comprenant une pluralité de canaux
2. Les canaux 2 sont destinés à recevoir des objets. Ces
objets peuvent être de formes diverses telles que des
boîtes, tubes ou flacons. Le terme « boites » utilisé dans
cette demande englobe différentes formes d’objets.
[0019] Le module 1 comprend de façon courante un
châssis 14 définissant un volume intérieur 15 au sein
duquel sont intégrés les canaux 2. Les canaux 2 sont
juxtaposés les uns à côté des autres et superposés les
uns au dessus des autres.
[0020] On entend par canal, une étagère horizontale
ou inclinée, munie ou non de séparateurs formant des
conduits. Chaque module 1 peut combiner différents ty-
pes de canaux 2 ou bien l’installation peut comporter
plusieurs modules 1, chaque module 1 comprenant un
seul type de canaux 2. Préférentiellement, les canaux 2
inclinés sont destinés aux médicaments à forte rotation,
tandis que les canaux 2 horizontaux seront préférés pour
stocker les médicaments à basse rotation. Quelque soit
le type des canaux 2, ils sont configurés pour stocker
des boîtes.
[0021] L’installation comprend un circuit de triage des-
tiné à trier les boîtes pour faciliter leur stockage dans les
canaux 2.
[0022] Le circuit de triage est agencé au moins partiel-
lement au-dessus et en dessous des canaux 2. On en-
tend par « au-dessus » que le circuit de triage est agencé
en partie supérieure 10 du module 1. De même, « au-
dessous » s’entend par agencer en partie inférieure 9 du
module 1. Le circuit de triage est soit disposé dans le

volume intérieur 15 du châssis 14, soit à l’extérieur du
volume intérieur 15 sur la face supérieure et sur la face
inférieure du châssis 14. Avantageusement, le circuit de
triage est disposé au moins partiellement dans les zones
mortes de l’installation. On entend par zones mortes, no-
tamment les zones au-dessus et en dessous des canaux
2. En effet, les canaux 2 ne sont généralement pas agen-
cés du sol au plafond, une zone morte est laissée no-
tamment pour permettre la circulation d’un dispositif de
préhension et/ou de délivrance utilisé pour stocker et
déstocker les boîtes. Cette zone morte est d’autant plus
importante lorsque le module 1 comporte des canaux 2
inclinés. Généralement les zones mortes ne sont pas
utilisables pour le stockage.
[0023] Le circuit de triage comprend une entrée 7 par
laquelle les boîtes à trier sont introduites dans le circuit
et une sortie 8 où les boîtes sont récupérées pour être
stockées.
[0024] Avantageusement, l’entrée 7 et la sortie 8 du
circuit de triage sont superposées, préférentiellement, la
sortie 8 est sensiblement au-dessus de l’entrée 7. De
cette manière, lorsqu’une boîte n’est pas correctement
triée et ne peut être stockée, elle est directement trans-
férée à l’entrée 7 du circuit. Le circuit de triage forme
avantageusement une boucle autour des canaux 2 d’au
moins un module 1. Le circuit a avantageusement pour
objectif de séparer, orienter et identifier les boîtes afin
de les mettre à disposition en vue de leur stockage.
[0025] Selon un mode de réalisation préféré, l’instal-
lation comprend un dispositif de préhension destiné à
introduire et/ou retirer les boîtes des canaux 2, et/ou un
dispositif de délivrance des boîtes. Préférentiellement,
lorsque le module 1 comprend des canaux 2 inclinés,
l’installation comprend un dispositif de préhension qui
récupère les boîtes à la sortie 8 du circuit de triage pour
les introduire dans les canaux 2. La délivrance des boites
hors des canaux 2 inclinés est effectuée par un dispositif
de délivrance commun à tous les canaux 2 inclinés ou
bien propres à chaque canal incliné. Avantageusement,
le dispositif de préhension introduit les boîtes dans les
canaux 2 par la face arrière 11 des canaux 2 inclinés,
c’est-à-dire l’extrémité haute des canaux, le moyen de
délivrance étant agencé sur la face avant 12 des canaux
2 inclinés.
[0026] Si l’installation comprend des canaux 2 du type
étagère horizontale avantageusement, le dispositif de
préhension introduit et retire les boîtes des canaux 2, par
exemple par la même face.
[0027] Pour la bonne compréhension de la présente
description et pour la suite de celle-ci, on entend par zone
avant 12 ou partie avant 12, la partie d’un objet ou d’un
élément constitutif de l’installation placée sensiblement
du côté de la zone de délivrance de l’objet. A contrario,
on entend par zone arrière 11 ou partie arrière 11, la
partie des objets ou des éléments constitutifs de l’instal-
lation placée sensiblement vers l’arrière de l’installation,
à l’opposé de la face avant 12.
[0028] L’utilisateur déverse directement les boîtes de
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médicaments à stocker à l’entrée 7 du circuit de triage.
Le circuit de triage comprend préférentiellement une tré-
mie 6 facilitant le déversement des boîtes.
[0029] Selon une possibilité, le circuit de triage com-
prend un dispositif de convoyage 3. Préférentiellement,
le dispositif de convoyage 3 est un tapis de transport à
bande. Les boîtes sont déversées préférentiellement par
la trémie 6 sur ce dispositif de sorte à les stocker en vue
de leur déversement progressif dans la suite du circuit.
Le dispositif de convoyage 3 joue un rôle de zone-tampon
au début du circuit. Avantageusement, le dispositif de
convoyage 3 est agencé en partie inférieure 9 de l’ins-
tallation, préférentiellement au moins partiellement en
dessous des canaux 2.
[0030] Le circuit de triage comprend préférentielle-
ment au moins un dispositif de séparation 22, orientation
et/ou reconnaissance. A titre d’exemple, un dispositif de
séparation comporte un tapis de convoyage à vitesses
différentes pour séparer les boîtes. Selon une possibilité,
un dispositif d’orientation 5 comprenant un tube ou un
demi-tube oscillant ou bien encore un tube mobile en
rotation autour de son axe longitudinal pour orienter les
boîtes dans le sens de leur plus grande longueur, préfé-
rentiellement le tube ou demi-tube est incliné avec son
axe longitudinal orienté vers la sortie 8 du circuit. Par
exemple, un dispositif d’identification 23 comprend un
lecteur de code-barres pour l’identification des codes se
trouvant sur les boîtes et/ou un télémètre à ultrasons
pour mesurer les boîtes. Ces différents dispositifs sont
préférentiellement agencés les uns à la suite des autres.
On entend par là que les boites passent de l’un à l’autre
directement ou par des zones tampons ou des moyens
de transport.
[0031] Tel que représentés aux figures, ils sont agen-
cés en partie supérieure 10 de l’installation, au-dessus
des canaux 2.
[0032] Le circuit comprend avantageusement un dis-
positif élévateur 4 destiné à permettre aux boîtes d’être
transférées d’un niveau de hauteur à un autre niveau de
hauteur, plus précisément de la zone inférieure 9 à la
zone supérieure 10. A titre d’exemple, un dispositif élé-
vateur 4 est agencé dans l’installation pour transporter
les boîtes entre le dispositif de convoyage 3 situé sous
les canaux 2 et les dispositifs de triage situés au-dessus
des canaux 2. Le dispositif élévateur 4 est par exemple
une bande à deux pans suspendue entre deux points de
sorte à former un U ou bien une plateforme mobile entre
les différents niveaux de hauteurs.
[0033] Selon une possibilité, le dispositif élévateur 4
est placé de manière juxtaposée à un module 1 selon
l’invention.
[0034] Suivant une variante alternative ou cumulative,
l’installation de stockage et de délivrance de boîtes de
médicaments comprend au moins un module 1, compre-
nant une pluralité de canaux 2 superposés et juxtaposés
destinés à recevoir des boîtes et avantageusement un
circuit de triage de boîtes agencées au moins partielle-
ment juxtaposées à au moins un module 1.

[0035] Le circuit de triage comprend préférentielle-
ment une pluralité de dispositifs de tri disposés les uns
au-dessus des autres. Les dispositifs sont préférentiel-
lement placés sensiblement à la verticale les uns au-
dessus des autres de sorte à réduire l’encombrement.
[0036] A titre d’exemple préféré, ce circuit comprend
un dispositif d’orientation 19 destiné à orienter les boîtes
suivant leur longueur et comprend avantageusement
deux bandes motrices 17a-17b.
[0037] Le dispositif de l’invention comprend avanta-
geusement un dispositif de mesure 20 des boîtes et/ou
un dispositif d’identification 23.
[0038] Entre les dispositifs de tri du circuit, les boîtes
sont déplacées dans le sens descendant par des pans
inclinés 18 sous l’effet de la gravité.
[0039] Le circuit comprend avantageusement un as-
censeur, agencé de manière juxtaposé au circuit et se
déplaçant entre les dispositifs superposés du circuit.
[0040] Les dispositifs du circuit de triage sont avanta-
geusement configurés pour former un angle de l’ordre
de 45° avec l’horizontale. De cette manière, les boîtes
sont en appui sur deux pans ce qui facilite le référence-
ment de leur position. Le circuit comprend préférentiel-
lement, au niveau de hauteur le plus bas, une zone-tam-
pon 21 dans laquelle les boîtes sont placées lorsqu’elles
sont issues du circuit de tirage et qu’elles sont en attente
de préhension pour être stockées dans un canal 2.
[0041] Cette variante peut être combinée avec le mode
de réalisation d’un circuit de triage décrit dans la première
partie de la description. Dans ce cas là, les dispositifs
superposés sont préférentiellement agencés au-dessus
de l’entrée 7 du circuit.

REFERENCES

[0042]

1. Module

2. Canaux

3. Dispositif de convoyage

4. Dispositif élévateur

5. Tube oscillant

6. Trémie

7. Entrée circuit

8. Sortie circuit

9. Zone inférieure

10. Zone supérieure

11. Arrière du module
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12. Avant du module

13. Tapis de convoyage de délivrance

14. Châssis

15. Volume intérieur

16. Ascenseur

17a. Bandes

17b. Bandes

18. Pan incliné

19. dispositif d’orientation

20. Dispositif de mesure

21. Zone-tampon

22. Dispositif de séparation

23. Dispositif d’identification

Revendications

1. Installation de stockage et de délivrance de boîtes
de médicaments comprenant au moins un module
(1) comprenant une pluralité de canaux (2) super-
posés et juxtaposés, destinés à recevoir des boîtes,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un circuit
de triage de boîtes, destiné au tri des boîtes en vue
de leur stockage dans les canaux (2), agencé au
moins partiellement au-dessus et en dessous d’un
module (1) de canaux (2).

2. Installation selon la revendication précédente dans
laquelle le module (1) comprend des canaux (2) in-
clinés.

3. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes comprenant un dispositif de pré-
hension configuré pour introduire et/ou retirer les
boîtes des canaux (2).

4. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes comprenant un dispositif de déli-
vrance des boites hors des canaux (2).

5. Installation selon les deux revendications précéden-
tes dans laquelle le dispositif de délivrance et le dis-
positif de préhension sont réunis dans un système
automatique.

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-

tions précédentes dans laquelle le circuit de triage
comprend une pluralité de dispositifs agencés à la
suite les uns des autres.

7. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans laquelle le circuit de triage
comprend un dispositif de convoyage (3) destiné à
recevoir les boîtes avant leur tri et à former une zone
tampon.

8. Installation selon la revendication précédente dans
laquelle le dispositif de convoyage (3) est agencé
dans une zone inférieure (9) d’au moins un module
(1).

9. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans laquelle le circuit de triage
comprend un dispositif élévateur (4) de sorte à ache-
miner les boîtes entre une zone inférieure (9) et une
zone supérieure (10) d’au moins un module (1).

10. Installation selon la revendication précédente dans
laquelle le dispositif élévateur (4) est agencé de ma-
nière juxtaposée à au moins un module (1) des ca-
naux (2).

11. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans laquelle le circuit de triage
comprend un tube (5) au travers duquel circulent les
boîtes, le tube (5) étant mobile en oscillation ou en
rotation autour de son axe longitudinal.

12. Installation selon la revendication précédente l’axe
longitudinal du tube (5) est incliné par rapport à un
plan horizontal de sorte à faciliter le déplacement
des boîtes au travers du tube (5).

13. Installation selon l’une quelconque des deux reven-
dications précédentes dans laquelle le tube (5) est
agencé dans une zone supérieure (10) d’au moins
un module (1).

14. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans laquelle le circuit de triage
comprend en entrée du circuit (7) de triage une tré-
mie (6) destinée à recevoir les boîtes chargées dans
ledit circuit.

15. Installation selon la revendication précédente dans
laquelle la trémie (6) est agencée dans la zone infé-
rieure (9) d’au moins un module (1).

16. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans laquelle le circuit de triage
est agencé de sorte que la sortie (8) du circuit soit
superposée à l’entrée (7) du circuit de sorte qu’une
boîte n’ayant pas été prélevée à la sortie (8) du circuit
retourne à l’entrée (7).
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17. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans laquelle le circuit de triage
forme une boucle autour d’au moins un module (1)
de canaux (2).

18. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes comprenant une pluralité de dis-
positifs agencés de manière superposés les uns aux
autres et juxtaposés à au moins un module (1).

9 10 
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